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OUVERTURE DE LA SIXIÈME SESSÎON DE LA 
DIX-NEUVIÈME LÉGISLATURE

Le Parlement, qui a été prorogé le 31 janvier 1945, se réunit aujourd’hui 
à Ottawa pour l’expédition des affaires.

DISCOURS DU GOUVERNEUR GÉNÉRALLundi, 19 mars 1945.
M. l’ORATEUR: J’ai l’honneur de voua 

informer que lorsque la Chambre s’est rendue 
auprès de Son Excellence le Gouverneur 
général aujourd’hui, dans la salle du Sénat, 
il a plu à Son Excellence de lire un discours 
aux deux Chambres. Afin d’éviter les erreurs, 
j’en ai obtenu le texte qui est ainsi conçu: 
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes, 
Vous avez été convoqués pour expédier les 

affaires qu'il est de l’intérêt national de termi
ner avant l’expiration de -la présente législature.

Depuis que je vous ai adressé la parole, la 
guerre s’est poursuivie en Europe et en Asie 
avec un acharnement implacable. En Éurope, 
l’avance rapide des forces alliées nous donne 
tout lieu de croire à une victoire décisive. Le 
Canada est plus fier que jamais des exploits 
splendides de ses forces combattantes, sur mer, 
sur terre et dans les airs.

Le Gouvernement a accepté l’invitation faite 
au Canada d’envoyer des délégués à une Con
férence des Nations Unies qui aura lieu à San- 
Eraneisco le 25 avril, en vue de rédiger la 
charte d’une organisation internationale géné
rale destinée à maintenir la paix et la sécurité 
internationales. Mes ministres sont d’avis que 
la délégation canadienne à San-Francisco de
vrait compter sur l’appui le plus ample possible 
du Parlement. En conséquence, on soumettra à 
votre approbation une résolution conjointe des 
deux Chambres.
Membres de la Chambre des communes,

La présente législature aura atteint son 
terme le 17 avril. Une élection générale aura 
lieu peu de temps après. Vous serez appelés à 
prendre les dispositions financières requises 
pour assurer la conduite efficace de la guerre, et 
pour subvenir aux dépenses ordinaires de l’Etat 
pendant l’intervalle qui s’écoulera entre la fin 
de l’année financière en cours et l’ouverture- 
d’une nouvelle législature.
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes, 
Puisse la divine Providence guider vos déli

bérations en ce moment solennel de l’histoire 
du monde.

La séance est ouverte à trois heures, sous la 
présidence de M. l’Orateur.

M. l’Orateur lit une lettre du secrétaire du 
Gouverneur général, annonçant que Son Ex
cellence se rendra à la salle des séances du 
Sénat à trois heures de l’après-midi, aujour
d’hui, afin d’ouvrir officiellement la session 
du Parlement fédéral.

Le major A. R. Thompson, l’huissier à la 
verge noire, apporte le message suivant:

Monsieur l’Orateur: Son Excellence le Gou
verneur général désire la présence immédiate 
de cette honorable Chambre dans la salle des 
séances de l’honorable Sénat.

En conséquence, la Chambre se transporte 
à la salle du Sénat.

Et les députés de retour à la Chambre des 
communes:

NOUVEAUX DÉPUTÉS

M. l’ORATEUR: J’ai l’honneur d’informer 
la Chambre que le greffier de la Chambre a 
reçu du directeur général des élections, pen
dant l’intercession, un certificat de l’élection 
de Wilfred Garfield Case, écuyer, dans le 
district électoral de Grey-Nord.

PRÉSENTATION D’UN DÉPUTÉ

M. Wilfred Case, député de la circonscrip
tion électorale de Grey-Nord, est présenté par 
M. Gordon Graydon et l’hon. R. B. Hanson.

LES SERMENTS D’OFFICE

Le très hon. W. L. MACKENZIE KING 
(premier ministre) demande à déposer le bill 
n° 1 concernant la prestation des serments 
d’office.

(La motion est adoptée et le projet de loi 
est lu pour la Ire fois.)
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